
Comment savoir? Quelle est l'adresse
indiquée sur votre permis de conduire

et où recevez-vous votre courrier?

Est-ce que votre adresse officielle est toujours celle de Papineau?

OUI. Mes documents indiquent
que je vis toujours dans la

circonscription de Papineau

NON. Mes documents indiquent
que je vis dans la circonscription

de Charlesbourg

Vous pourrez voter au
sein de votre campus,

pour un.e candidat.e de
Papineau! 

Si votre
établissement
accueille un

bureau de vote

Vous pourrez voter au
sein de votre campus,

pour un.e candidat.e de
Charlesbourg!

*** Pour les citoyen.ne.s de l'Ontario: si vous résidez actuellement au Québec
pour vos études de manière temporaire et que vous avez toujours votre carte
d'assurance maladie de l'Ontario, vous ne pourrez pas voter lors des élections

provinciales au Québec. Vous ne répondez pas aux conditions nécessaire. Pour
plus d'infos: www.electionsquebec.qc.ca

Salut! Je viens de Papineau, mais
vis  à Charlesbourg pour mes
études. Dois-je retourner à

Papineau pour voter?

Directeur général des élections du Québec


